


CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Article 1 : Application des présentes conditions générales de vente  
Le fait de passer commande aux Vignobles Brumont implique l’adhésion entière et sans réserve du client à ces conditions générales de vente. 
Toutes nos offres de vins sont valables jusqu'au 1er mars 2011 pour le tarif général et jusqu’au 30 septembre 2010 pour le tarif primeur, dans la limite des stocks 
disponibles, hors promotions, offres spéciales et cadeaux. A défaut de stipulation particulière aux présentes conditions et convenues par écrit entre les parties, les 
commandes sont soumises de plein droit aux présentes conditions générales de vente, quelles que soient par ailleurs les clauses pouvant figurer sur les documents du client 
et impliquent l’accord définitif et irrévocable du client sur l’ensemble desdites conditions. 
 
Article 2 : Modalités de commande et conditions de paiement  
Si le client souhaite passer commande, il remplira un bon de commande ou renseignera sur papier libre les informations nécessaires à son identification et à sa commande, 
selon les indications qui lui sont fournies par les Vignobles Brumont. Le paiement des marchandises s'effectue en totalité à la commande, soit par chèque, soit par carte 
bancaire type Carte Bleue, Visa, Eurocard Mastercard, ou encore par virement sur notre compte bancaire ou s’agissant de ventes aux professionnels, par traite acceptée par 
la société. Aucun report d’échéance ne peut être accordé sans un consentement préalable express de notre part.  
Une facture sera établie par les Vignobles Brumont et envoyée à l’adresse de facturation en même temps que la commande à l’adresse de livraison.  
S’agissant des ventes aux particuliers, aucun produit ne pourra être expédié à un client si celui-ci n’a pas réglé 100% du prix de vente TTC du produit ainsi que les frais de 
livraison afférents. Les Vignobles Brumont se réservent le droit de refuser d’effectuer une livraison ou d’honorer une commande émanant d’un client qui n’aurait pas réglé 
totalement ou partiellement une commande précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours. 
Considérant le caractère rare de certains produits, des restrictions sur les quantités disponibles peuvent être appliquées. 
Les vins restent la propriété des Vignobles Brumont jusqu’au règlement intégral des factures, conformément aux termes de la loi n°80 336 du 12 mai 
1980, relative à la réserve de propriété. Toutefois le client devient responsable des articles dès la livraison, le transfert de possession valant transfert 
de risques. 
Aucun escompte en cas de paiement anticipé ne sera appliqué. 
 
Particularité des Vins achetés en primeurs  
Dès réception de votre commande accompagnée de son paiement, nous vous adressons une facture pro forma acquittée, valant certificat de réservation. Après la mise à 
disposition des vins, soit le dernier trimestre 2011 pour le millésime 2009, nous vous adresserons la facture définitive.  
 
Articles 3 : Tarifs 
Les prix sont indiqués en Euros et affichés toutes taxes comprises pour les ventes aux particuliers et comités d’entreprise ou hors taxes pour les ventes aux professionnels. 
Les Vignobles Brumont se réservent le droit de modifier ses prix de ventes à tout moment. Les tarifs franco de port s’entendent pour toute commande composée d’au 
minimum 12 bouteilles pour les particuliers et 36 bouteilles pour les professionnels, livrable en une seule fois à la même adresse, en France métropolitaine uniquement. 
 
Articles 4 : Livraisons  et réceptions 
Les informations indiquées par le client lors de la prise de commande engagent celui-ci : en cas d’erreur dans le libellé des coordonnées du destinataire, les Vignobles 
Brumont ne sauraient être tenus responsables de l’impossibilité de livrer les marchandises en lieu et temps voulu.  
Les commandes sont livrables en une seule fois et au même endroit. Les Vignobles Brumont s’engagent à tout mettre en œuvre afin de livrer les produits commandés dans 
les délais les plus rapides. Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre purement indicatif. Les retards éventuels ne donnent pas le droit au client d’annuler la vente, de 
refuser la marchandise et de réclamer des dommages et intérêts. Les délais de livraison varient en fonction du lieu de livraison. Sont considérés comme cas de force 
majeure déchargeant le vendeur de son obligation de livrer, la guerre, l’émeute, l’incendie, les grèves, les accidents, les catastrophes naturelles, les réseaux de transport 
impraticables et toute cause extérieure à la volonté de celui-ci conduisant à l’impossibilité d’approvisionner son client.  
Les marchandises voyagent dans tous les cas, aux risques et périls du destinataire. A réception des marchandises, il appartient au destinataire de vérifier l'état des 
marchandises et de faire toutes constatations nécessaires en cas de casse, d'avaries ou de manquants, en exprimant ses réserves sur le bordereau de livraison, et dans les 
48 heures qui suivent la réception des marchandises, par lettre recommandée avec accusé de réception auprès du transporteur, dont copie au vendeur, afin de préserver 
ses droits.  
En cas de livraison non-conforme ou défectueuse dénoncée dans les délais sus-indiqués, notre responsabilité se limite au remplacement par nos soins des produits reçus 
défectueux ou à l’établissement d’un avoir correspondant, à l’exclusion de tous dommages-intérêts pour quelque cause que se soit. 
 
Article 5 : Faculté de rétractation  
Le client dispose d'un délai de sept jours francs à compter de la livraison de sa commande pour faire retour des produits non souhaités dans leur emballage d'origine, pour 
échange ou remboursement, sans pénalité, à l'exception des frais de retour. Le client devra dans tous les cas informer le service commercial par écrit (e-mail, fax, lettre) de 
sa décision avant de retourner la marchandise. Par exception, ces dispositions ne s'appliqueront pas aux commandes de produits faisant l'objet d'une personnalisation ou 
d'une demande spécifique du client lors de sa commande (formats spéciaux, conditionnement personnalisé, ...).  
En cas de rupture de stock des produits commandés, les Vignobles Brumont pourront proposer au client de les remplacer, avec son accord, soit par un autre millésime, soit 
par un autre vin. 
Particularité des Vins achetés en primeurs  
Le client dispose d'un délai de sept jours francs à compter de la réception de sa facture pro forma pour demander l'annulation ou la modification de sa commande. Passé ce 
délai, celle-ci sera considérée comme définitive. 
 
Article 6 : Clause de réserve de propriété 

 

LES VINS LIVRES RESTENT LA PROPRIETE DES VIGNOBLES BRUMONT JUSQU’AU REGLEMENT INTEGRAL DU PRIX ET DE LEURS ACCESSOIRES, CONFORMEMENT AUX TERMES DE LA LOI 

N°80 336 DU 12 MAI 1980, RELATIVE A LA RESERVE DE PROPRIETE.  
TOUTEFOIS LE CLIENT DEVIENT RESPONSABLE DES ARTICLES DES LA LIVRAISON, LE TRANSFERT DE POSSESSION VALANT TRANSFERT DE RISQUES. 

 
Article 7 : Loi applicable et Juridiction compétente en cas de litige 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales de vente sont tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d’une loi, d’un règlement 
ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. Les présentes conditions générales de 
vente sont soumises à l'application du droit français, à l'exclusion des dispositions de la Convention de Vienne. En cas de litige, le client s’adressera en priorité aux Vignobles 
Brumont. A défaut, le Tribunal de commerce d’Auch est seul compétent, quels que soient le lieu de livraison et le mode de paiement acceptés sans exclusion de toute saisie 
par les Vignobles Brumont d’une autre juridiction compétente. En cas de défaut de paiement, il sera demandé une indemnité de 10% du montant de la facture (montant 
minimal de 45 Euros), le tout sans préjudices de dommages et intérêts pour résistance abusive.  
 
Article 8 : Informations légales 
Protection des mineurs 
Conformément à l'article L. 3342-1 du Code de la Santé Publique qui stipule que la vente d'alcool à des mineurs de moins de dix-huit ans est interdite, l'acheteur s'engage, 
en remplissant le bon de commande, à avoir dix-huit (18) ans révolus à la date de la commande.  
 
Abus d'alcool  
L'abus d'alcool est dangereux pour la santé. Sachez consommer et apprécier avec modération.  
 
Loi informatique et liberté 
Conformément aux dispositions de l’article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les données personnelles fournies par les clients pourront donner lieu à l’exercice du droit 
d’accès et de rectification auprès des VIGNOBLES BRUMONT SA. Afin de répondre aux besoins des clients et d’assurer un service à distance optimal, nous sommes amenés 
à enregistrer certaines données personnelles (nom, prénom, adresse). Ces informations sont destinées exclusivement aux Vignobles Brumont SA. 
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